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ORGANIGRAMME : COMMENT PEUT-IL AIDER LA POLITIQUE DOCUMENTAIRE




	Problématique
Comment animer et faire vivre une politique documentaire lorsque définition et mise en œuvre ne sont pas du ressort du même service ?
L’organigramme de l’établissement annonce trois pôles qui ne correspondent pas tout à fait à des thématiques mais à des sites ; un département collections en charge de la définition de la politique documentaire, de la gestion des périodiques et de la conservation ; un département des services aux publics ; un département des services numériques et de la recherche ; et un service Formation en appui aux enseignements. 
La politique documentaire est décorrélée de la gestion des collections. Les trois pôles sont relativement hermétiques entre eux pour ce qui concerne la gestion des collections. Le département collections gère le budget et la politique documentaire en validant notamment les commandes mais il ne gère pas les agents qui la mettent en œuvre en ne donnant pas, par exemple, d’objectifs aux agents. La documentation électronique est gérée par le département des services numérique et de la recherche.
Les responsables de département et de pôles dépendent du directeur du SCD. Les acquéreurs, catalogueurs et les magasiniers référents sont sous la responsabilité des chefs de pôles et n’ont pas de liens hiérarchiques avec le département collections. L’ensemble des agents en charge de la gestion des collections ne savent pas toujours vers qui se tourner en fonction du problème rencontré.

	Recommandations
Choix des solutions retenues :
Deux étapes :
Clarifier le mode de fonctionnement : 
1. Lister toutes les sollicitations reçues et qui posent questions aux différents interlocuteurs pour produire un tableau listant les cas de figure et les réponses à apporter
2. Produire un document présentant la chaine de décision au sein du SCD : « qui fait quoi ? ». Tout en affirmant que le chef de pôle reste le premier interlocuteur
3. Planifier et intensifier les réunions DCO et pôles pour améliorer la circulation d’informations
A plus long terme, la reprise de l’organigramme et des fiches de poste pourra être envisagé pour le rendre plus fonctionnel et plus lisible.

	Moyens (financiers, humains, calendriers, logistique, etc)
Etablir un calendrier annuel des réunions entre département collections et pôles qui permettra à chaque agent de resituer sa place dans l’organigramme. 
Production d’un document synthétique présentant l’organigramme et les liens entre départements et pôles

	Liens pour approfondir
Accès à la plateforme Poldoc ADBU
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